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HISTOIRE DE L’ART NO 92 – UNE HISTOIRE DE MOULAGES

Fiona Lüddecke et Anne-Sophie Varennes

Une histoire de moulages
Reproduire le tombeau de François II  
et de Marguerite de Foix à Nantes

En 1499, alors qu’elle devient reine de France pour la seconde fois par son mariage 
avec Louis XII, la duchesse Anne de Bretagne (1477-1514) commande un tombeau 
destiné à recevoir les sépultures de ses parents, le duc François II (mort en 1488) 
et la duchesse Marguerite de Foix (morte en 1486), ainsi que celle de la première 
épouse du duc, Marguerite de Bretagne (morte en 1469). Le monument funéraire 
est réalisé par Michel Colombe (vers 1430-1512), d’après les dessins du peintre 
Jean Perréal 1 (fig. 1). Le sculpteur utilise du marbre blanc de Carrare, du marbre 
rouge d’Italie, du marbre noir de Tournai, de la serpentinite – pierre de couleur 
verte – ainsi que de l’albâtre du Dauphiné 2. L’utilisation de ces matériaux nobles 
et la richesse de la polychromie témoignent du caractère exceptionnel de cette 
commande, remarquable également d’un point de vue stylistique : elle matérialise 
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en effet la transition entre les styles 
médiéval et renaissant, dans une 
association équilibrée. Les deux 
époux successifs d’Anne de Bretagne, 
les rois Charles VIII et Louis XII, 
ayant tous deux guerroyé en Italie, 
la duchesse est au fait des formes 
qui apparaissent dans la péninsule 
durant le Quattrocento, qu’elle dif-
fuse à travers ses commandes 3. À cela 
est associée une structure funéraire 
à gisants et cortège de pleurants héri-
tée du Moyen Âge. La réalisation du 
tombeau est achevée en 1507, date à 
laquelle il est placé dans l’église du 
couvent des Carmes de Nantes. Il est 
transféré dans le bras sud du transept 
de la cathédrale Saint-Pierre-et-Saint-Paul en 1817, après la vente du couvent à la 
Révolution, et est classé au titre des Monuments historiques en 1862. 

Des recherches ont récemment été entreprises sur l’histoire du monument et 
ses reproductions sculptées 4. Dans le cadre de sa restauration et de la prochaine 
réouverture du musée Dobrée de Nantes 5, une enquête a notamment pu être menée 
sur les moulages du tombeau conservés dans cette institution, qui s’intègrent dans 
l’histoire plus large des campagnes de reproduction successives du monument. 
Les premiers moulages sont ceux des gisants de François II et de Marguerite de 
Foix, exécutés à la demande de Louis-Philippe par François-Henri Jacquet (1778 – 
après 1848) en 1844 pour les Galeries historiques de Versailles 6 (fig. 2) et déposés 
dans la crypte du château de Pierrefonds depuis 1953 7. À Nantes, le musée d’Arts 
conserve les plâtres des bustes de deux des vertus d’angle – la Justice et la Prudence 
(fig. 3) – et le musée Dobrée, des moulages des deux gisants (fig. 4-5). Ces derniers, 
de provenance jusqu’alors inconnue 8, sont a priori contemporains des gisants ver-
saillais, provenance qui a constitué le point de départ de cette recherche 9. En 1882, 
soit une quarantaine d’années après les campagnes de Versailles et de Nantes, un 
moulage complet du tombeau est réalisé par Monsieur Ganet, pour le nouveau 
musée de Sculpture comparée du Trocadéro (fig. 6). Dès 1883, le catalogue des 
ateliers de moulage du même musée propose à la vente la reproduction en entier 
ou en figures séparées du tombeau de François II. Ce moulage a été commandé une 
seule fois dans son intégralité, par le Carnegie Institute de Pittsburgh en 1904 10, 
mais plusieurs figures autonomes – la Prudence et la Tempérance, un petit côté du 
tombeau, les anges et le lévrier de Marguerite de Foix – étaient exposées au châ-
teau de Plessis-lès-Tours entre 1932 et les années 1960 11. Ces moulages, retrouvés 
en 2017 dans les caves du château – à l’exception des anges et du chien, toujours 
manquants –, ont été nettoyés et transférés dans les réserves du musée des Beaux-
Arts de Tours, où ils sont conservés depuis 12.

Le moulage se définit à la fois comme l’action de prendre l’empreinte en creux 
d’un objet afin d’obtenir un moule et comme l’action de reproduire en plâtre cet 
objet à partir de l’empreinte prise, mais il peut également revêtir des fonctions 
symboliques. L’intérêt historique et esthétique accordé au monument nantais et 
l’estime dont il a joui tout au long de son histoire se traduisent dans le nombre 
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de reproductions dont il a fait l’objet. L’exemple des moulages du musée Dobrée 
offre ainsi un panorama de l’histoire du goût à Nantes au xixe siècle pour l’art 
de la Renaissance ligérienne, pour la sculpture de Colombe et pour le moulage 
comme objet patrimonial.

De Versailles à Nantes :  
une provenance retrouvée
Le 27 septembre 1833, Louis-Philippe décide la création, au sein du château de 
Versailles, de galeries historiques consacrées « à toutes les gloires de la France 13 ». 
Ce projet engendre une grande campagne de copie et de moulage d’œuvres. 
En effet, les sculptures occupent une place à part entière au sein des Galeries 
historiques, pensées par le roi comme un immense livre d’histoire de France au 
sein duquel déambulerait le visiteur. C’est ainsi qu’entre 1835 et 1846, Jacquet, chef 
de l’atelier de moulage du Louvre, exécute de nombreux moulages de tombeaux, de 
gisants et de priants pour Versailles. Le choix des œuvres destinées à entrer dans 
cette collection royale est motivé par leur valeur historique. Auguste de Forbin 
(1777-1841) puis Alphonse de Cailleux (1788-1876), directeurs des musées royaux, 
recherchent donc à cet effet les effigies les plus notables de l’histoire nationale, à 
partir des tombeaux conservés dans les églises de France. L’exemple des moulages 
des ducs de Bretagne Jean II et Jean III 14 est particulièrement révélateur de ces 
choix politiques, puisque le comte de Cailleux affirme dans une lettre de 1844 
que « ces personnages qui appartiennent à l’histoire trouvent naturellement 
leur place dans les galeries du palais de Versailles 15 ». Le moulage des gisants 
de François II, successeur de Jean II et Jean III, et de son épouse Marguerite de 
Foix fait l’objet d’une commande en 1843 16. Exécutées par Jaquet en 1844 (fig. 2),  
les épreuves entrent en juin 1845 dans les Galeries historiques 17.

Le 18 juillet 1844, le président de la commission du musée de Sculpture et 
de Peinture de la ville de Nantes demande au préfet une deuxième épreuve des 
moulages dans le but de « satisfaire la curiosité et permettre une étude sérieuse 
de ces figures qui est impossible sur place 18 ». Après accord du préfet 19, de nou-
veaux moulages des gisants sont donc exécutés en 1844 pour le musée des Beaux-
Arts de Nantes. Aujourd’hui, l’institution ne conserve plus que les bustes de la 
Justice et de la Prudence (fig. 3), ce dernier ayant été offert par l’atelier de moulage  
du musée du Louvre 20.
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Les deux moulages des gisants conservés au musée Dobrée (fig. 4-5) seraient 
donc ceux initialement commandés et réalisés pour le musée des Beaux-Arts en 
1844. Ils apparaissent en effet dans le Catalogue des tableaux et statues du musée de 
la Ville de Nantes de 1846, ainsi que la Justice et la Prudence 21. Si les bustes des deux 
vertus sont toujours mentionnés dans les catalogues suivants 22, les gisants n’y 
apparaissent plus et ne sont pas cités après le catalogue de 1846. La documenta-
tion du musée d’Arts conserve cependant un exemplaire annoté du catalogue 
de 1846 où figure, en face des numéros 913 et 914, la mention « donné [sic] au 
musée d’archéologie 23 ». Cette mention concorde avec celle que l’on retrouve dans 
l’ouvrage Catalogue et description des objets d’art du Musée archéologique de Nantes 
et de Loire-Inférieure de 1856, où les « statues de François II et de Marguerite de 
Foix, moulées en plâtre sur les originaux du tombeau conservé à la cathédrale de 
Nantes » figurent accompagnées de la mention « données en 1853 par le musée de 
Tableaux 24 ». On trouve enfin dans le Catalogue énonciatif du musée d’Archéologie 
les mêmes informations : dans les entrées correspondant à l’année 1853, on iden-
tifie aux numéros 628 et 629 les statues, accompagnées de la mention « plâtres 
donnés par le musée de Tableaux 25 ». Des éléments matériels issus du rapport de 
restauration des moulages en 2014 apportent la preuve que les moulages nantais 
sont ceux réalisés pour le musée des Beaux-Arts en 1844, d’après les moules conçus 
par Jacquet pour Versailles 26. En effet, il s’agit de tirages en plâtre issus de moules 
à bon creux, du type moules à pièces, ayant laissé des « lignes de couture 27 », 
aujourd’hui composés de deux parties (fig. 4-5). La partie inférieure de chaque 
gisant devait originellement être associée à une troisième – correspondant au 
lion et au lévrier présents sur les originaux –, tandis que les mains jointes aux 
coussins proviendraient des anges également présents sur le tombeau original. 
Cela signifierait donc qu’à l’origine, les moulages du musée Dobrée étaient iden-
tiques à ceux exécutés pour les Galeries historiques de Versailles, réalisés sur le 
modèle des moules produits par Jacquet, ce que corrobore également la partition 
entre les deux moitiés, qui se situe au même endroit sur les deux tirages. Il est 
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impossible de savoir s’ils ont été exécutés en deux parties dès l’origine, mais les 
traces de sciage présentes sur les moulages du musée Dobrée, probablement dues 
à des reprises successives, vont dans le sens de cette hypothèse. Par ailleurs, la 
trace d’une « ancienne inscription d’un numéro d’inventaire en rouge, en grande 
partie effacée, et située à la base de l’œuvre 28 » a été relevée. Si les trois chiffres 
sont difficilement lisibles, il est possible de discerner sur le gisant de François II 
le numéro « 628 » ou « 678 ». Le premier, correspondant au numéro d’entrée du 
gisant dans le Catalogue énonciatif, viendrait confirmer qu’il s’agit du moulage 
donné en 1853 29.

Si le transfert des moulages du musée des Beaux-Arts au musée d’Archéologie 
est établi, la raison en reste malheureusement inconnue, les rapports de la com-
mission de surveillance pour les années 1840 ne figurant pas dans les archives du 
musée d’Arts de Nantes. La question de la datation des bustes de vertus conservés 
se pose également. En effet, les moulages des gisants et des bustes apparaissent 
tous dans le catalogue de 1846, ce qui constitue un terminus ante quem pour leur 
réalisation. Il se peut donc que ces bustes soient eux aussi liés au tirage d’une 
deuxième épreuve du moulage de 1844 pour Versailles demandée par les artistes 
nantais 30.

La reproduction des chefs-d’œuvre au service  
de la promotion de l’art français et breton
La seconde campagne de moulage nantaise est à mettre en parallèle avec l’histoire 
de cette technique de reproduction et son rôle déterminant dans le développement 
de l’histoire de l’art, surtout au xixe siècle : la reproduction fidèle et à l’échelle d’une 
œuvre ainsi permise, dans une visée pédagogique, occupe en effet une place centrale 
dans le cursus de formation des artistes 31. Les collections de plâtres dans les univer-
sités et les écoles d’art se développent ainsi massivement à partir des années 1830, 
mais plus encore dans les deux dernières décennies du siècle, à travers la création 
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de gypsothèques destinées à rassembler en un même lieu des œuvres dispersées. 
Au milieu du xixe siècle, le moulage du tombeau à destination du musée des Beaux-
Arts de Nantes participe pleinement de cette vocation éducative ; il est en effet conçu 
à la demande des artistes, qui souhaitent accéder facilement à l’œuvre pour l’étu-
dier. En outre, à la fin du siècle, c’est avec l’ambition de promouvoir l’art médiéval 
français que des musées commandent des reproductions du tombeau. Du fait de la 
nature, notamment architecturale, de certaines œuvres et de leur dispersion sur 
le territoire, les moulages constituent en effet parfois le seul moyen de posséder 
et d’exposer une œuvre d’art, afin de la rendre accessible à tous. Dans le cas du 
monument nantais, il convient d’insister sur le rôle et l’importance des moulages 
dans la construction d’une histoire de l’art nationale et dans l’écriture d’un discours 
muséographique valorisant l’art local.

Une quarantaine d’années après les précédents versaillais et nantais, un mou-
lage du tombeau, cette fois dans son intégralité, est commandé, en 1881 – sous le 
contrôle de Juste Lisch, architecte et inspecteur des Monuments historiques –, pour 
le nouveau musée de Sculpture comparée créé par Eugène Viollet-le-Duc à Paris 
(fig. 6). Achevée en 1882 par Ganet, l’épreuve est installée au musée jusqu’en 1937. 
Le tombeau de Nantes est ainsi l’une des toutes premières œuvres du xvie siècle 
dont il est décidé de réaliser un moulage pour le musée, commande envisagée dès 
la constitution de la sous-commission de ce dernier fin 1879. Cette commande est à 
replacer dans le contexte de création du musée, dont l’objectif premier était d’éle-
ver au rang de modèle l’art médiéval français, comme parangon de l’art national 
capable de rivaliser avec le modèle antique et italien 32. Le musée entend sélection-
ner des œuvres caractérisées par « l’esprit de l’art français 33 », dont la production 
de Colombe marquerait le plein aboutissement 34. En effet, le sculpteur est alors 
considéré par les historiens de l’art, notamment par les « partisans de la thèse 
nationaliste 35 », comme l’artiste français par excellence, « le représentant le plus 
marquant de cette forme d’art où se complète, en s’humanisant, l’art du Moyen 
Âge chrétien 36 », non assujetti à la prédominance italienne. Cette réflexion rejoint 
l’historiographie, qui pose alors la question de l’existence d’une école tourangelle 
de sculpture autour de Colombe 37. L’idée, largement répandue dans les dernières 
décennies du xixe siècle, est défendue dans sa thèse par Paul Vitry, qui voit dans 
l’œuvre « au caractère essentiellement français 38 » du sculpteur le « complet épa-
nouissement » de cette « école de la Loire », dont l’histoire se confondrait avec 
« l’histoire même de la France 39 ». Cette doctrine, fondée sur la notion d’école et 
visant à exalter le sentiment patriotique 40, est indissociable du contexte politique 
de l’époque, marqué par le sentiment de revanche contre la Prusse et la montée 
du nationalisme.

Ces développements sont aussi à mettre en lien avec la constitution de l’his-
toire de l’art comme discipline universitaire dans les années 1870 41. À ses débuts, 
l’histoire de l’art entretient des liens étroits avec l’élaboration des identités natio-
nales via la formation d’une nouvelle conscience patrimoniale et les premiers 
historiens de l’art professionnels interprètent et construisent leurs objets à tra-
vers le prisme de la nation 42. La volonté de démontrer qu’il y a eu, au début de 
la Renaissance, un art français de haute qualité non assujetti aux innovations 
flamandes et italiennes, dont l’introduction massive aurait signé le début de la 
décadence, est ainsi à l’origine de la création du musée de Sculpture comparée. 
Dans ce contexte, la figure de Colombe apparaît comme centrale. Dans le cadre 
du régionalisme s’ajoutant au nationalisme ambiant 43, à la fin du xixe siècle,  6.
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la Touraine et la Bretagne se disputent même la paternité 
du sculpteur 44, peu à peu consacré comme le maître de 
l’école ligérienne 45. Plusieurs œuvres lui sont alors attri-
buées sans certitude et seule l’attribution du tombeau  
de Nantes à l’artiste est attestée par des sources 46.

Au début du xxe siècle à Nantes, selon une logique 
similaire de construction d’un discours muséo graphique 
valorisant cette fois l’art local, on trouve trace, au musée 
départemental d’Archéologie puis au musée Dobrée, d’une 
même volonté de posséder des moulages de l’œuvre de 
Colombe et de la statuaire bretonne, dont le sculpteur 
est alors considéré comme le plus illustre représentant, 
d’après une tradition locale ancienne 47. La conclusion selon 
laquelle les moulages du tombeau aujourd’hui conservés 
au musée Dobrée sont les mêmes que ceux commandés 
pour le musée des Beaux-Arts de Nantes en 1844 contre-
dit le catalogue de l’exposition « Le cœur d’Anne de 
Bretagne » de 2014. Dans ce dernier, la notice consacrée 
aux deux gisants affirme en effet que les moulages du 
musée Dobrée auraient été « commandés en 1904 auprès 
de Camille Enlart, directeur du musée de Sculpture comparée » et qu’ils auraient 
été « transférés au musée Dobrée vers 1911, dans l’optique d’une mise en valeur de 
la sculpture bretonne 48 ». Ces affirmations découlent d’une interprétation erro-
née des rapports de la commission administrative du musée d’Archéologie et du 
musée Dobrée de 1904, 1910 et 1911, qui témoignent d’une volonté de se procurer des 
moulages de la statuaire bretonne. Or, ces mentions demeurent floues et ne citent 
jamais explicitement le tombeau, mais uniquement des « moulages des statues 
ducales 49 », « des moulages de la statuaire bretonne 50 » et « les reproductions des 
œuvres de Michel Colomb [sic] 51 ». De plus, si  l’atelier du musée de Sculpture com-
parée conservait bien les moules des gisants de François II et Marguerite de Foix, 
les registres de commandes, conservés pour les années 1890 à 1912, ne font aucune 
mention du musée d’Archéologie de Nantes 52.

Il est ainsi légitime de s’interroger sur les raisons ayant poussé la commission 
du musée, qui conservait déjà les plâtres donnés par le musée des Beaux-Arts en 
1853, à vouloir en commander de nouveaux. La question du devenir des moulages 
conservés au musée Dobrée après 1856 reste à élucider, car ils n’apparaissent plus 
dans les catalogues des années suivantes 53. Par ailleurs, dans l’original manuscrit 
du Catalogue énonciatif du musée d’Archéologie de 1853, on trouve la mention 
« annulé » apposée à l’aide d’un tampon sur les numéros 628 et 629 correspondant 
aux deux gisants. Cette marque fait référence à une « décision, prise le 18 mai 1895 
par la commission administrative du musée » en vertu de laquelle « 469 numéros 
du registre d’entrées furent marqués de la note “Annulé” 54 » afin de désencom-
brer les collections accumulées dans les premières années d’existence du musée 
d’Archéologie. Si une grande partie des pièces ainsi marquées furent placées en 
réserve, quelques-unes ont été exposées de nouveau par la suite. Il est donc impos-
sible de savoir précisément ce que sont devenus ces moulages : ont-ils été mis en 
réserve en 1895, à la suite de cette « annulation », ou avaient-ils déjà été perdus ou 
« éliminés » à cette date ? Le rapport de séance de la commission administrative du 
18 mai 1895 précise qu’en mai 1894, celle-ci s’était déjà occupée de « l’élimination 
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d’objets sans valeur ou détériorés 55 » qui encombraient certaines parties du musée 
et que d’autres eurent lieu de 1859 à 1869 56, au moment où Fortuné Parenteau (1814-
1882) rédigeait la nouvelle édition du catalogue 57, dans laquelle il rejette un grand 
nombre de pièces figurant au catalogue imprimé de 1856. Pour les suppressions 
de l’inventaire en 1895, il a été demandé au conservateur de communiquer « une 
liste des objets supprimés antérieurement à sa direction ou depuis qu’il dirige le 
musée », afin qu’ils soient « annulés sur l’ancien registre d’entrée pour qu’il lui en 
soit donné décharge 58 ». Les deux gisants figurent sur cette liste en mai 1895, sans 
qu’aucune précision ne soit apportée sur leur devenir. La note l’accompagnant 
indique que certains « numéros désignent des objets peu importants ou éliminés 
depuis longtemps car la plupart ne figurent déjà plus au catalogue imprimé de 
1869 59 », ce qui est le cas des deux gisants. Ces derniers auraient donc pu se trouver 
en réserve à ce moment-là, mais, n’étant plus inscrits sur les inventaires depuis 
1869, ils ont été officiellement supprimés du catalogue. Il est impossible de savoir 
si cette liste d’objets supprimés a été établie sur place et sur pièces en réserve, à 
la manière d’un récolement – ce qui aurait induit la suppression de tous ceux  
qui ne se trouvait plus conservés –, ou à partir d’un catalogue.

Une photographie ancienne du musée d’Archéologie (fig. 7), prise lorsque 
celui-ci occupait encore la chapelle de l’Oratoire de Nantes, montre au second plan 
les deux moulages des gisants de François II et Marguerite de Foix, présentés sur 
un soubassement et reconnaissables aux coussins de tête. Si la faible qualité de 
la photographie ne permet pas de l’établir avec certitude, les épreuves de chaque 
gisant ne semblent pas être divisées en deux parties à cette époque. La partition sous 
les mains des deux gisants nous permettrait pourtant de rapprocher ces moulages 
de ceux réalisés par Jacquet, fractionnés à cet endroit (fig. 2). Néanmoins, cette 
scission a pu être consolidée dans une volonté esthétique. Si cette hypothèse venait 
à être confirmée par la documentation, cela permettrait de prouver que le musée 
d’Archéologie était toujours en possession de ces moulages dans les années 1880. 
En effet, la lanterne de poupe, au fond à gauche sur l’image, ayant été acquise 
en 1880 et le musée d’Archéologie ayant quitté la chapelle de l’Oratoire en 1899, 
il est possible d’affirmer que la photographie a été prise entre ces deux dates 60.8.
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Le souhait de se procurer de nouveaux moulages demeure à expliquer et la 
question de savoir si ceux-ci ont effectivement été réalisés reste sans réponse. 
Les réserves du musée Dobrée conservent à titre d’exemple un moulage du gisant 
de Jean II à Ploërmel, mentionné en 1910 et 1911, mais n’en conservent pas d’autres 
du tombeau de François II. Si ceux de 1844 avaient été perdus puis retrouvés 
après 1911, cela expliquerait le désir des membres de la commission d’en com-
mander de nouveaux. Quoi qu’il en soit, ces mentions montrent l’intérêt pour la 
statuaire dite bretonne au début du xxe siècle et la volonté d’en faire réaliser des 
reproductions pour aménager les salles du musée départemental, dont l’objectif 
était de mettre en valeur l’art local et régional 61.

Les exemples de Versailles, Nantes et Paris montrent que le tombeau de François II 
et de Marguerite de Foix était considéré comme une œuvre majeure de l’histoire 
de l’art, digne d’être reproduite, afin de former les artistes, de mettre en valeur 
l’art régional et de démontrer la supériorité de l’art français, mais aussi de rem-
plir une mission pédagogique. Ainsi, le tombeau a été largement diffusé grâce 
aux moulages, notamment ceux produits par l’atelier du musée de Sculpture 
comparée, qui jouait un rôle de diffuseur de l’art français. Les reproductions 
commandées par le Carnegie Institute et par le musée de Tours matérialisent 
l’intérêt que Colombe et le tombeau de Nantes ont suscité, y compris outre-
Atlantique, à l’époque de la publication de la thèse de Vitry 62.

Les moulages ne servent plus uniquement à substituer l’œuvre originale, 
mais deviennent des œuvres à part entière. Ils peuvent également se révéler 
être des outils privilégiés pour la conservation du patrimoine, particulièrement 
quand celui-ci est fragile ou menacé. Les moulages du tombeau de François II et 
Marguerite de Foix, victime depuis plusieurs années de pathologies évolutives, 
nous permettent de suivre la variation des altérations de la statuaire, notamment 
les pertes de matière touchant la suite de pleurants. La serpentinite étant un maté-
riau particulièrement affecté par les sels solubles, leur dégradation est rapide 63. 
Les épreuves figent ainsi l’état de conservation du monument à un instant T et en 
trois dimensions. Il ne s’agissait pourtant pas de la vocation première du moulage, 
qui peut donc changer de fonction après sa création.

La reproductibilité des œuvres est désormais plus grande encore grâce à l’évo-
lution des technologies appliquées au patrimoine, qui permettent d’effectuer 
de nombreuses copies numériques. Ce phénomène entraîne un changement de 
regard sur les moulages du fait de leur tangibilité. À cette technique s’ajoutent des 
modes innovants de visualisation, largement utilisés dans le domaine patrimonial 
et ouvrant des perspectives et des possibilités de recherche inédites. C’est le cas 
des orthophotographies (fig. 8), qui permettent la création de relevés numériques 
en trois dimensions, extrêmement précis, à partir desquels de nouvelles épreuves 
peuvent être créées, via une imprimante 3D, par exemple. Ces types de repro-
ductions cumulent, eux aussi, plusieurs fonctions : ils ne servent plus seulement à 
la restauration et à la conservation des objets, mais également à leur valorisation.
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 ⁄  Fiona Lüddecke est conservatrice du patrimoine, cheffe d’éta-
blissement du musée du Petit Palais à Avignon. Diplômée de 
l’Institut national du patrimoine, de l’Institut national des études 
territoriales et de l’École du Louvre, elle s’est spécialisée en 
peinture française et italienne de la fin du Moyen Âge. Dans le 
cadre de sa formation d’application, elle a effectué un stage au 
musée Dobrée à Nantes, où elle a réalisé un travail scientifique 
sur le tombeau de François II et de Marguerite de Foix.

Anne-Sophie Varennes est diplômée d’un master de recherche 
en histoire de l’art et culture matérielle de Nantes Université. 
Son mémoire de recherche portait sur les pierres tombales 
microarchitecturées de l’ancien duché de Normandie au bas 
Moyen Âge (xiiie-xve siècle). Dans le cadre de sa formation, 
elle a effectué un stage à la Drac des Pays de la Loire, au 
sein de la conservation régionale des monuments historiques. 
À cette occasion, elle a effectué des recherches sur le tombeau 
de François II et de Marguerite de Foix dans le cadre de sa 
restauration.
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